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ARRETE No 1439 A. P. du 9 ({l'ril 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL D.E L'A. O. F., 

HAUT-COMMJS!,\AIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION n'HONNEUR, 


Vu le. décret du 18 octobre 1904, portant réon~anisation 
du Gouvernement général. de l'Afrique occidentale française 
et' les décrets m"odtficatifs s';lbséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant créatîon du Haut-
Commissariat de l'Afrique française; . . 

. Vu le dé<;ret du 4 décembre 1920, portant" réorganisation 
des communes--mixtes en Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 6 oetobl'C 1929, 'organîsa~t le régime des 
càmmunes-mixtes dans: le territoire sous mandat du Togoj 

Vu J'arrêté général du 27 novembre 1929, relatif à. !'orga
nisation et aU fonetionnement des communes-mixtes en Afri-, 
que occidentale française'! ensemble les modificatifs subsé~ 
quents; 

Vu les arrêtés généraux de$' 30 déèembre 11)21, 5 décembre 
1925," 23 octobre 1939, élevant aU :2,e degré din:Tses commllnes~ 
mb:tes. de PAfrique occidentale française; - ' 

Vu Je décret du 8 septembre 1939 et t'arrêté général du 
30 janvier 1940, relatifs il la suspension des élections et 
de la . révisîon des listes électorales; 

Vu -l'arrêté général du 18 .ao5t 1941, ll1o(fifiant temp~rain.'
ment le. régime des êommunes-,mixtes; 

Vu· l'ordonnance du 14 mars 1943J stipulont": 
« Les assemblées élues locales qui étaient instituées il -la 
« date du 22- jUin 1-940 dans les territoires -de l'Algérie, du 
« Maroc, de l'Aîrique occidentale française et de la Tunisie 
« non occupée cessent d'être suspendues et fonctîonneront 
« suivant les lois et règlements en vigueur le 22 jUin- 1940 ». 

( Les gouverneurs généraux et ,résidents généraux sont 
. « chargés ~e Pex,écution de la pn~;iente ordonnance 11. 

« Toutes. dispOsitions contraîres à la présente ordonnanCé 
,( sont abrogées li j 

ARRETE: 

ARTlc;LE PREMIER. Les pOll\'oirs des commIS
sions munic~pales des commul1es~mixtes de Conakry:. 
Kaolack et Ziglliuchûr, qui out été constituées en 
application de l'àrrêtê général du 15 janvier ·1942 
portant modification de l'arrêté général du 27 novem
bre, 1929, expireront à la réinstallation des commis
sion:; m'llniI;ipales élues, qui fonctionnaient au 22 juin 
1940 dans les dites· communes-mixtes. 

ART. 2..- Tf devra être procédé à cette réinstal
lation dans le dél.1: d'un mois à partir de la -publica
tion du présent arrêt~. 

ART. 3. - a) Cessent d'être en vigueur: 
10 - les dispositions du décret du 11 décembre 

1940, relatif à la démission d'nffice des membre, 
des assemblées élues non visées par la loi du 8 dé
cembre 1940. 

20 - lés dispositions. du décrè! du 25 septembre 
1941, qui a modifié les décrets des 4 décemb,,~ 
1920 et du 6 novembre 1929 relatifs respectivement 
au régime des c-ommunes-mixtes en Afrique occi
dentale française et au régime des communes-mixtes 
au Togo. 

30 - les dispositions des articles premier, 3, et 4 de 
l'arrêté général du 15 janvier, 1942 modifiant le ré
gime des communes-mixtes en Afrique occidentale 
française. ' 

40 - les dispositions des articles premier, 2 et fi de 
l'arrêté général du 13 mai 1942 abmgeant l'arrêté 
du 23 octobre 1939 et fixant à nO'Uveau la composition 
des commissions municipales des communes-mixtes du 
Sénégal. 

b) - Restent temporàirement en vigueur les dis
positions des autres articles de l'arrêté général du 13'i 

1 mai 1942 S1.!s-mentionné. . 
1 

" ART. -4. - Les pouvoirs des cQmmissions_munici','1 
Ir 	 pales des CDmmunes-mixtes réinstallées par al'pliea

Ii-on de l'article _1 er dL! prés"nt arrêté, ainsi qi1~ les. 
pOllvoirs des cûmmîssions manicipales d, tOJtes les 
autres communes-mixtes de l'Afriq1!e occidental, fran
çaise et du Togo actuellement 'en '2xercice s"nt p'r.xo
gés jusqa'à une date qui S2ra fixée ultérie[!r"m~nt. 

A!iT. 5. - Les gouverneurs du q~négal, du Soudan 
français, de I,! G~linée française, de la Côte-d'Ivoire, 
du Dah"orney, le commissaire de France au Togo sont 
chargés, ·chadln en ce qui le concerne d2 l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, coillmuniqué 
partout ·où besoin sera, et publié aux J oltrtwàx offi
ciels de PAfrique· occidentale française et du Togo. 

Dakar, le 9 avril 1943. 

P. 	 BOISSON. 

Secrétariat gênét''''} du· TOl!:O 

ARRETE No 1460 P. du 10 (/vril 194:? 

:! LE GOUVEI<NEUR GÉ"ÉRAL DE L'A. O. F., 
HAUT-COMMISSAIRE nE fRANCE AU 1'000., 
COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HONNEUR\:. 

Vil te décret du 18 nct-::>bre 1904, réorganîsant le O:llI\'erne
ment général" de - l'Afriqut" occidentale franç.:!i$t', ensemble 
tous actes modîfi:aiii's subséquents; 

Vu le' décret du 25 juin Hn-O, créant un H;H1t~C{)m!Jlissariat 
de J'Afr~que française; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant l"èglell1L'nt sur la 
solde et les accessoires de solde; 

Vu le décret du le· m'ài 1926, concernant les traitements 
des secrétaires générauS- des colonies; '1> 

Vl~ le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commiss{llre de la République' au Togo 
et tous textes modificatifs s~bséquents; 

Vu le décret du 2 juillet 1913 modîfjé le 9 septembre 191ï~ 
réorganisant Ja fonction, de secrétaire général des coionjcs~ 

Vu l'ordonnance nO 35 du 6 décembre 19-12, du haut-c,olll
missaire en' Afrique française; 

,ARRETE: 

ARTICLE . PREMJEI~. 11 est cree aupres du com
missaire de Franceall Togn lin poste de' secrétaire 
général de ce territoire. . 

, ART. 2. -- Le titulaire de ce poste aura droit am;: 
prérogatives et av'antages prévus· par les textes el) vi
gueur. 

ART, _3. '- Le secrétaire général du Tog" eXercera 
les attributions fixées par l'a<ticle 3. du décret du 21 

. 	mai 1898 et assurera sous l'auf.orité· du commissaire 
de France, .J'inst"ucHon des affaires et l'exécution dts 
décisions prises par le chef du territoire..Les péluvoirs 
qui lui seront délégués ser'onl portés à la connaIssanœ 
du gouverneur général de l'Afrique occidentale fran
çaise. 

ART. 4. -:- Le commissaire de France ·au T"go est 
chargé de l'application du présent arrêté qui sera en
registré, communiq1l.é partout Olt besoin sera et seni 
publié aux Journaux officiels de l'Afrique occidentale 
française et du Togo. -

Dakjlr, le 10 avril 1943. 

P. 	 BOISSON. 


